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LE DROIT
DE GREVE EFFECTIF 

DES CADRES

■  PRIX TOUJOURS 
A LA HAUSSE

Comme prévu l'indice public par 
l’INSEE enregistre une forte haus­
se +  0,9 %  en juillet. Cela corres­
pond à un rythme annuel d'augmen­
tation de 1 0 -1 1 % ... contre les 
6,5 %  prévus par le meilleur écono­
miste de France.

Si l'on fait exception du 0,3 %  
obtenu artificiellement en janvier 
par la baisse de la TVA, alors que 
le blocage des prix était encore en 
vigueur, on n'a guère assisté à une 
évolution importante de la situation 
d'un mois à l'autre. Il reste que les 
chiffres sont là et qu’ils indiquent 
10 à 11,5 %  d'inflation officielle (soit 
en réalité 1,5 à 2 points de plus) 
alors que la hausse des salaires ne 
cesse de se restreindre. Il suffit de 
regarder les augmentations géné­
rales accordées, au niveau des 
conventions collectives, par les pa­
trons de la chimie, du pétrole ou 
du verre mécanique.

Voilà qui n’est pas fait pour con­
vaincre les travailleurs des bonnes 
intentions gouvernementales et pa­
tronales !

■  LES FEMMES 
AU TRAVAIL

L 'institu t national de la statistique 
et des études économiques (INSEE) 
v ient de publier les résultats d'une 
étude démographique portant sur 
l’évolution des différentes catégo­
ries sociales pour la période com­
prise entre 1968 et 1975.

De cette étude, il ressort notam­
ment : que la population active a 
augmenté de 0,9 %  en 7 ans et que 
le nombre des salariés n’a cessé 
de croître puisqu’on en comptait 2 
m illions de plus en 1975 qu’en 
1968.

Cet accroissement est dû pour 
une bonne part à l'augmentation du 
nombre de femmes qui travaillent. 
A lors qu’elles ne représentaient que 
34,6 %  de la population active en 
1962 et 34 ,9%  en 1968, elles en 
représentaient 37 ,3%  en 1975.

D ’autre part 84,1 %  d'entre elles 
étaient des salariées, contre 81 ,8%  
des hommes. C 'est dans les caté­
gories cadres moyens ( +  4 ,6% ), 
OS ( +  3 ,8% ), cadres adm inistra­
tifs supérieurs ( +  2 ,9 % ) et em­
ployés ( +  2 ,9% ) que leur nombre 
s'est accru dans les proportions les 
plus importantes.

Enfin, le taux des sans emplois 
est deux fois plus élevé chez les 
femmes gue chez les hommes.

EN juin 1976, une grève qui 
porta it notamment sur la 
revalorisation des salaires, 

avait lieu à LADV VICHY labo­
ratoire dépendant du groupe 
l'OREAL dirigé par François 
DALLE.

Deux cadres hiérarchiques, 
dont un m ilitant CFDT prenaient 
part à cette action. La direction 
de l'usine sanctionnait alors ces 
deux cadres en les mutant à des 
postes fonctionnels. L'action me­
née s'achevait par une victoire 
sur le plan des salaires mais ne 
permettait pas d ’obtenir la levée 
de la sanction.

Un recours était alors in tro­
duit auprès des prud'hommes 
par l ’un d'eux, m ilitant CFDT. Le 
jugement prononcé le 14 juin 
1977, ordonne la réintégration du 
cadre dans son poste initial et le 
versement par la direction de 
2500 F de dommages et intérêts. 
La direction de l'établissement 
refuse d'exécuter ce jugement.

Cette affa ire montre le refus 
e ffec tif des directions à recon­
naître le d ro it de grève pour les 
cadres, notamment les cadres 
hiérarchiques. François DALLE 
écriva it lui-même à ce propos : 
« En l'occurence, la d irection de 
VICHY a pris, en toute léqalité  
et en toute responsabilité, la dé­
cision de procéder au rem place­
ment des deux cadres en grève 
qui avaient la responsabilité  d'un  
service et dont l ’absence ne per­
mettait plus d 'assurer l ’encadre­
ment et la sécurité des salariés 
qui souhaitaient continuer à tra­
vailler ».

Ce remplacement temporaire, 
ne veut pourtant pas dire muta­
tions défin itives ce qui fu t le 
cas.

Il y a donc nécessité d 'agir 
davantage pour une avancée 
concrète en matière de dro it de 
grève des cadres.

Composition de la pillule amère
made in LA D V

Poudre aux yeux ............................................................... . . . .  100%
Extraits de L o i ...............................................................  quantité infime
Concentré de paternalisme démagogique ............... . . . . 100 %
Barre-bis-turique ............................................................... 6,5 %
Réunionite chlorophorm isante ........................ quantité suffisante
Antisyndicalism e acétique .............................................. . . . .  1000%

CFDT ................................................ . . . .  500 %
CGT ................................................ . . . .  500 %
Divers ................................................ 0 %

NOTA : Ce produit sera périmé à la date de prise de concience
collective des travailleurs.

ATTENTION : « La p illu le  amère » est vivem ent déconseillée
si le pouls indique une combativité énergique.



TOUS
CONCERNES

P A T R O N A T  ET  G O U V E R N E M E N T  O N T  L A  T E LE V IS IO N  

L A  C F D T  A  U N  M ILLIO N  D 'A D H E R E N T S

CE numéro de « Chim ie Unifiée » est consacré 
pour l ’essentiel à la plateforme de revendi­
cations et d ’objectifs immédiats élaborés par 

la CFDT. La FUC a voté ce texte après avoir participé 
pleinement à son élaboration.

Sur les d ifférents aspects qui intéresent la condi­
tion des travailleurs dans l’entreprise et dans leur vie 
quotidienne hors de l’entreprise, la CFDT pose des 
exigences propres à amorcer un changement durable 
de la situation actuelle. Dans les pages suivantes, 
on lira quel est le sens et la portée de cette p late­
forme, comment elle se situe dans la continuité des 
orientations anticapita listes de la CFDT, comment 
elle concrétise l’avancée dans le sens d ’un socia­
lisme autogestionnaire. Nous voulons ici insister sur 
un autre aspect essentiel de la démarche de la CFDT.

Avec la plateforme, nous avons un outil d ’action, 
mais un outil n’est rien si nous ne sommes pas ca­
pables de l’u tiliser au mieux. C et outil n’est pas non 
plus réservé aux seuls m ilitants, il concerne l’en­
semble des adhérents de la CFDT et au delà toute 
la classe ouvrière.

En effet, la satisfaction de nos revendications, la 
réalisation de nos objectifs supposent une m obili­
sation de masse, sans précédent. C ’est dire que 
chaque adhérent de la FUC-CFDT do it devenir un 
ardent propagandiste, un défenseur acharné des 
propositions de la CFDT. Les d ifférentes structures 
de la CFDT vont déployer d ’immenses efforts, 
concentrer des moyens importants pour populariser 
la plateforme CFDT : tracts, journaux, bulletins d ’in­
formations, réunions, meetings vont se multiplier. 
Mais tou t cela restera notoirem ent insuffisant si 
chaque adhérent de la CFDT ne comprend pas qu’ il 
est d irectem ent concerné et qu’ il a un rôle essentiel 
à jouer.

La période qui s ’ouvre maintenant va vo ir s ’in­
tensifie r une bataille d ’ idées qui marque l’histoire

d ’un pays. Si le débat sera public, il ne sera pas pour 
autant toujours clair. La manipulation, la démagogie, 
le mensonge, la fa ls ifica tion des faits, la fausse ob­
jectiv ité  des données économiques, et peut être aussi 
les provocations seront tour à tour utilisées. Déjà 
les patrons ne se privent pas de tenir des propos 
musclés contre  les nationalisations et l ’autogestion. 
Le Gouvernement et sa majorité actuelle, malgré ses 
divisions, fe ron t flèche de tout bois pour empêcher 
une vic to ire  électorale de l’Union de la Gauche. Et 
les syndicats ne seront pas épargnés dans la mesure 
où ils mènent clairem ent une lutte anticapitaliste.

Dans l’Union des Forces Populaires, le débat se 
poursuivra et c ’est souhaitable à condition que les 
vraies questions qui intéressent directem ent les tra ­
vailleurs soient effectivem ent débattues. La CFDT 
participera à ce débat mais à sa manière. Elle n’en­
tend pas se contenter de réunions au sommet avec 
telle ou telle organisation, mais veut développer une 
mobilisation unitaire et m ajoritaire sur les thèmes qui 
correspondent directem ent aux aspirations de ses 
adhérents et au delà à celles de très nombreux tra ­
vailleurs.

DANS ce débat, les forces en présence ne sont 
pas à égalité notamment quant aux moyens 
financiers et à l ’u tilisation de grands moyens 

d ’information, et particulièrem ent de la télévision. Par 
contre, la CFDT avec ses m illiers de militants, son 
million d ’adhérents, représente une force potentielle 
extraordinaire, si chacun prend sa part de la lutte 
collective en expliquant, en discutant, en popularisant 
les positions CFDT auprès des travailleurs qu’ils 
côto ient chaque jou r dans l ’entreprise et dans la cité.

Chaque adhérent possède une parcelle de la force 
collective des idées et des propositions de la CFDT ; 
cette force ira en s’am plifiant si chacun se sent assez 
concerné par l ’enjeu de la période pour populariser 
la plateforme et fa ire  adhérer à la CFDT.



LE SENS ET LA PORTEE 
DE NOTRE PLATE-FORME

EXTRAITS DE L’ALLOCUTION D’E. MAIRE 

A LA CONFERENCE DE PRESSE DU 13 JUIN

Il é ta it esentiel que la CFDT se dote d'un tel 
instrument d 'action pour cinq raisons princi­
pales. Elle do it en e ffe t : garantir son indé­

pendance, donner aux luttes sociales une place cen­
trale, avancer des revendications porteuses de trans­
form ations autogestionnaires, avo ir une visée unitaire 
et contribuer au succès des forces populaires.

L’indépendance du syndicalisme nous in terd it de 
déléguer notre avenir à d'autres, y compris aux forces 
politiques de gauche.

Le rôle d'une organisation syndicale est de porter 
à tout moment les aspirations des travailleurs, d ’agir 
en permanence pou r changer les rapports sociaux, 
dépasser les lim ites des institu tions e t structures 
existantes. C ’est pourquoi, la CFDT entend se déter­
miner à tout instant à partir de l'op in ion de ses syn­
diqués.

La stratégie de la CFDT, pour passer du capita­
lisme au socialisme, accorde une place centrale aux 
luttes sociales. Changer la société ne peut se lim iter 
à confier aux partis le soin de conquérir le pouvoir 
central et d 'ag ir dans la sphère de l'Etat. Les trava il­
leurs, la masse de la population doivent être acteurs 
des transformations, ce qui suppose des objectifs 
cohérents et crédibles, c'est-à-dire retenus au prix 
de choix précis. Ces choix, nous avons préféré les 
fa ire nous-mêmes p lutôt que de nous vo ir imposer 
ceux des autres.

LA plateforme CFDT est un moyen central pour 
permettre une ouverture réelle de la voie qui 
mène au socialisme autogestionnaire. Pour 

cela, les luttes sociales doivent, plus que par le 
passé, être porteuses de transform ations autoges­
tionnaires.

Pour la CFDT, changer la société, c 'est certes 
mettre à bas la domination capitaliste, mais c 'est 
en même temps refuser toute appropriation du pou­
vo ir par les tëchniciens et les chefs de partis, c ’est 
changer conjointem ent l'entreprise, la société et 
l ’Etat, c 'est réduire la division sociale du travail, 
rendre les travailleurs actifs dans tous les domaines 
de leur vie, é lim iner tous les mécanismes de domina­
tion, politiques, sociaux, sexuels, bref c 'est consi­
dérer la dimension autogestionnaire comme la dimen­
sion centrale du socialisme.

Avec la CFDT, l'ensemble des forces populaires 
do it dire nettement : en aucun cas, nous ne pouvons 
accepter une étape dite provisoire de centralisation 
étatique de l'économie sous couvert d'une hypothé­
tique décentralisation ultérieure du pouvoir. C ’est 
d ’entrée de jeu qu’il fau t apporter des réponses 
structure lles aux vices du modèle centraliste el

étatique, actuellem ent dominant dans la plupart des 
pays qui se réclament du socialisme.

NOUS avons mis au point notre plateforme en 
correspondance directe avec les aspirations 
des syndiqués CFDT et au-delà d’un très 

grand nombre de travailleurs. Pour chacun des 
grands domaines de notre action, nous avons lié 
étroitem ent revendications et ob jectifs de transfo r­
mation : parce que la démarche de la v ie  ne coupe 
pas en tranches revendications immédiates d'un 
côté, changements structurels de l'autre. Ce sont des 
théories dangereuses qui ont condu it certains dans 
l ’h istoire du mouvement ouvrier à confiner le syndi­
cat dans la revendication immédiate et à confier 
aux seuls partis le soin de transform er la société.

A insi conçue notre plateform e a une visée unitaire. 
Une union qui ne se fonde pas sur des compromis 
médiocres, mais sur la qualité et l'audience des ob­
jec tifs  retenus.

Car l'in fluence de la CFDT dépasse largement le 
nombre de nos adhérents et de nos sympathisants. 
Comment expliquer autrement l ’adoption progressive 
de la perspective autogestionnaire par les forces de 
gauche ou la percée réalisée par notre conception 
de rétrécissem ent de l'éventail hiérarchique.

T ELLE qu’elle se présente, la plateforme CFDT 
est une condition du succès des forces popu­
laires car elle est susceptib le d ’orienter la 

mobilisation sociale en convergence avec l'action des 
forces politiques. A  chaque fo is que cette conver­
gence a été réalisée, en 1936 ou à la Libération, le 
succès a été au bout de la route. Au contraire, les 
insuffisances de la m obilisation populaire, en 1956, 
ont conduit à l ’échec comme l'absence d'une alter­
native politique de gauche, en 1968, n'a pas permis 
au mouvement social d ’atteindre certains de ses ob­
jectifs  fondamentaux.

La plateforme que la CFDT propose à l’ensemble 
des travailleurs s ignifie que le mouvement syndical 
n'entend pas se situer dans une attente passive d ’une 
v ic to ire  de la gauche, puis de l’action d'un gouver­
nement de gauche. Demain aussi, le succès commun 
appellera une confiance active et agissante des d iffé ­
rentes forces populaires, une action convergente de 
la classe ouvrière et du gouvernement de gauche 
contre le patronat. Nous récusons tout autant les 
deux variantes,synonymes d'échec, que sont les stra­
tégies de débordement d 'in tégration ou de passivité.

Demain, il nous faudra donc m aîtriser les rapports 
entre l’action de masse et l ’action gouvernementale, 
entre l ’action d ’en bas et l'action d'en haut.



CONTENU
DE LA PLATE-FORME 
DE REVENDICATIONS 

ET D'OBJECTIFS IMMEDIATS
T o u t en a ya n t d o u b lé  le no m b re  de pa g e s  de n o tre  jo u rn a l aux a d h é re n ts  — le 

« C h im ie  U n if ié e  » — nous  n ’a vo n s  pas la p la ce  d is p o n ib le  p o u r p u b lie r  l ’ in té g ra lité  
du  te x te  a d o p té  en ju in  p a r le  C o n s e il N a tio n a l de la C FD T.

N o u s  a vo n s  v o u lu  dans  ce  jo u rn a l d o n n e r à ch a q u e  a d h é re n t de  la F U C -C F D T  
l ’e s s e n tie l des  re v e n d ic a tio n s  de  la C F D T  co n te n u e s  dans  la p la te fo rm e . Il ne s 'a g it pas 
to u jo u rs  d ’une  re p ro d u c tio n  au m o t à m ot.

S u r p lu s ie u rs  thèm es, la F é d é ra tio n  a dé jà  co m p lé té , e t c o m p lé te ra , les re v e n ­
d ic a tio n s  c o n fé d é ra le s . Il en e s t a ins i des s a la ire s  e t c la s s if ic a t io n s , ou  nous  a u ro n s  
à p ré c is e r  nos re v e n d ic a tio n s  dans les  d if fé re n te s  c o n v e n tio n s  c o lle c t iv e s  e t les  e n tre ­
p rise s . U n tra v a il im p o rta n t se p o u rs u it s u r les  c o n d it io n s  de tra v a il e t l 'o rg a n is a tio n  du 
tra v a il. P lu s ie u rs  a r t ic le s  o n t é té  p u b lié s  su r ce s  s u je ts  dans n o tre  b u lle t in s  aux a d h é re n ts  
-  C h im ie  M ilita n ts  ».

S u r les  q u e s tio n s  re la tiv e s  à la sa n té , la F é d é ra tio n  v ie n t de  p u b lie r  une  b ro ­
c h u re  s u r la s o c ia lis a tio n  du m é d ica m e n t. A c tu e lle m e n t un g ro u p e  de tra v a il fé d é ra l 
p ré p a re  un d o c u m e n t s u r l ’E nerg ie .

Le ra p p o r t au C o m ité  N a tio n a l F é d é ra l d ’A v r il 77 c o n tie n t un e n sem b le  p ré c is  de 
re v e n d ic a tio n s  fé d é ra le s  s u r les  d ro its  des tra v a il le u rs  e t des  o rg a n is a tio n s  s yn d ica le s .

C o n c e rn é e  trè s  d ire c te m e n t p a r les  n a tio n a lis a tio n s , la F é d é ra tio n  a engagé , d e ­
p u is  p lu s ie u rs  m o is , une  ré f le x io n  d é c e n tra lis é e  su r to u s  les  p ro b lè m e s  qu i nous  s e ro n t 
a lo rs  posés , du fo n c tio n n e m e n t des  e n tre p r is e s  aux p o lit iq u e s  in d u s tr ie lle s  à p ro m o u v o ir  
dans le c a d re  d 'u n e  p la n if ic a tio n  d é m o c ra tiq u e .

T o u t en c o n tin u a n t c e tte  ré f le x io n  e t c e tte  é la b o ra tio n  de p ro p o s it io n s , la FU C - 
C F D T  p re n d ra  p lu s ie u rs  in it ia t iv e s  p o u r fa v o r is e r  la m o b ilis a tio n  a u to u r de  la p la te fo rm e  
C FD T . Le B u reau  N a tio n a l a d é c id é  d ’a c c e n tu e r son  e f fo r t  s u r d e u x  a xes  e s s e n tie ls  : la 
durée du travail sous tous ses aspects, y c o m p ris  le  d if f ic i le  p ro b lè m e  des p o s té s , e t 
la santé sous  ses d e u x  a s p e c ts  : p ré v e n tio n  e t ré p a ra tio n . M a is  to u t ce  tra v a il re s te ra it 
va in  s i en  m êm e te m p s  nous  ne p re n io n s  pas les  m o yens  d’accroître notre audience par 
l'accueil de nouveaux adhérents, e t de re n fo rc e r  n o tre  o rg a n is a tio n  dans sa c a p a c ité  
m ilita n te  de  ré fle x io n , d ’a c tio n , d ’ in fo rm a tio n  e t de  fo rm a tio n  e t de fo n c tio n n e m e n t c o lle c ­
t i f .  N o u s  avons  e n co re  s u r ce s  d iffé re n ts  a s p e c ts  des  la cu n es  q u ’ il e s t u rg e n t de  co m b le r.



DE LA PLATE-FORME - LE CONTENU DE LA

Salaires
*

pouvoir
d'achat

*
réduction

des
inégalités

La réalité des salaires dans nos industries n'est pas autre que celle 
constatée par la Confédération pour l’ensemble des professions. La FUC- 
CFDT dénonce depuis des années, la faiblesse des salaires minima dans 
les conventions collectives qui perpétuent un écart important avec la 
moyenne des salaires réels, et entraînent l’anarchie la plus complète dans 
les systèmes de salaires et classifications. Nous revendiquons une revalo­
risation importante des bas salaires, la fixation de barème de salaires garan­
tis dans les conventions collectives, l’intégration de la majorité des primes 
et la suppression des salaires au rendement. Nous retrouvons toutes ces 
revendications de la FUC-CFDT dans la plateforme confédérale. La Fédéra­
tion précisera ses revendications, dans de cadre des orientations confédé­
rales, lors de son Comité National qui se réunit en octobre.

LA C F D T  REVENDIQUE

Au plan interprofessionnel

—  La fixation du SMIC à 2.200 F 
par mois (base : avril 1977) pour 
40 heures hebdomadaire et sa men­
sualisation.

—  La déterm ination du SMIC qui 
se fera à partir des budgets types 
syndicaux.

—  L'évolution du pouvoir d ’achat 
qui sera négociée à partir des in­
dices syndicaux.

—  L'égalité de rémunération entre 
hommes et femmes pour un même 
travail ou de valeur égale.

—  L'obligation de publier le mon­
tant des salaires individuels, les 
primes et les gratifications et de 
négocier les salaires réels (struc­
ture, montant et évolution).

—  L 'obligation d ’aboutir rapide­
ment, dans chaque entreprise, à 
un écart hiérarchique de 1 à 6 entre 
le salaire minimum e t le salaire 
maximum distribué, y compris celui 
des cadres dirigeants. Le salaire 
s ’entendant toutes primes et gra­
tifications comprises. Dans ce but, 
il convient que les salaires réels 
nominaux situés hors de cet écart 
hiérarchique ne suivent pas auto­
matiquement le coût de la vie.

—  Tous les revenus disponibles 
seront lim ités par la fiscalité  pour 
réduire les inégalités. La tranche 
de revenu individuel supérieure à 
10 fois le SMIC sera imposée à 
100% .

—  La publicité des revenus dé­
clarés.

Au plan des branches
—  La négociation de salaires mi­
nima professionnels nationaux 
proches des salaires réels.

Très rapidement, toute entre­
prise industrie lle, commerciale ou 
de service devra être dans le 
champ d'application d'une conven­
tion collective nationale.

—  L’établissement d’une grille 
unique de classifications, partie in­
tégrante du statut unique, pour l'en­
semble des salariés d'un même 
secteur d ’activ ité  et reconnaissant
—  indépendamment du sexe et de 
la nationalité —  la qualification per­
sonnelle, acquise par la pratique ou 
la formation, du travailleur et non 
celle du poste.

A terme, les grilles de classi­
fication doivent rem ettre de l ’ordre 
dans la hiérarchie des salaires se­
lon l’objectif de 1 à 6 et réintégrer 
les salariés actuellem ent situés hors 
grille.

—  Le salaire minimum de départ 
de la g rille  ne peut être in férieur 
au SMIC. C ette mesure est indis­
pensable pour réduire les inégali­
tés entre secteurs.

Au plan des entreprises
—  La garantie et l'évolution du 
pouvoir d'achat doivent être d iffé ­
renciées du plus bas au plus haut 
salaire.

—  La suppression des systèmes 
de salaires liés au rendement.

—  L’intégration négociée de 
toutes les primes et gratifications 
dans le salaire. Les primes de nui­
sance devront disparaître par l ’amé­
lioration des conditions de travail.



DE LA PLATE-FORME - LE CONTENU DE LA

La politique actuelle de restructuration et de redéploiement, ainsi 
que l'extension des multinationales, entraine les compressions d’ef­
fectifs, le développement de toutes les formes d’intérim, l'accrois­
sement du chômage.

Au total, dépérisement de villes et de régions entières, démantè­
lement d’entreprises, privatisation et rentabilisation des services 
publics se conjugent avec la déqualification et l’intensification du 
travail des uns et le chômage des autres.

Le type de développement néglige les équipements et les ser­
vices assurant la qualité de la vie quotidienne.

LA C F D T REVENDIQUE

Le maintien de l’emploi
—  un veto suspensif du C E à tout 
pro je t de licenciement co llec tif ;

—  la création immédiate d'un co­
mité local de l’emploi, tripartite , 
et le plus proche possible des réa­
lités économiques et sociales ;

—  la suppression des discrimina­
tions qui s ’opposent au travail et 
à la promotion professionnelle des 
femmes ;

—  la garantie d'un reclassement 
préalable ou d'une formation dé­
bouchant sur un emploi équivalent 
quand le licenciement ne peut être 
évité ;

—  le d ro it au reclassement pro fes­
sionnel pour les travailleurs handi­
capés ou accidentés du travail.

Des créations d’emplois
—  200 000 emplois nouveaux de t i­
tulaires dans le secteur public, et 
d'abord dans les régions moins dé­
veloppées ;

—  l'embauche d 'e ffectifs  corres­
pondant à une réduction massive 
de la durée du travail et la lutte 
contre les heures supplémen­
taires ;

—  l’avancement à 60 ans de l'âge 
de la retraite ;

—  la 5e équipe pour les feux conti­
nus ;

—  la 5e semaine de congés payés.

Cela devrait être acquis par un 
acord cadre général assurant des 
négociations par branche et le 
contrôle par les syndicats de l'ap­

plication effective des accords, et 
notamment de l'embauche des ef­
fectifs correspondant aux différents 
types et étapes de la réduction du 
temps de travail.

En période de chômage, des me­
sures seront prises en vue d ’in ter­
dire des cumuls d ’emploi et de re­
traite, à partir d'un revenu d'une 
fois et demi le SMIC revendiqué, y 
compris pour les non salariés.

Le contrôle et la 
stabilité de l’emploi
—  l’interdiction de l'intérim , l'em­
bauche des travailleurs intérimaires 
et la revalorisation du rôle de 
l'A.N.P.E. pour le placement des 
travailleurs ;

—  la titu larisation des auxiliaires ;

—  la lim itation stricte  des contrats 
à durée déterminée, sous contrôle 
du comité local de l'emploi ;

—  l'indemnisation de tous les chô­
meurs.

Le contrôle des 
fonds publics

Le contrôle de l'orientation des 
investissements grâce à :

—  des comités de branches indus­
trie lles. Ces comités, tripartites, 
sont nationaux, ils devront consul­
ter les structures locales concer­
nées.

Dès que possible, ces structures 
devront être intégrées dans les 
procédures de la planification dé­
mocratique.



Amélioration
des

conditions
de

travail

Les travailleurs des industries rattachées à notre Fédération 
luttent quotidiennement pour l'amélioration des conditions de travail. 
La FUC-CFDT a déjà élaboré des revendications précises au plan 
national et dans les entreprises. Celles contenues dans la plateforme 
confédérale les recoupent pour l’essentiel. La Fédération met parti­
culièrement l'accent sur l'obtention du 1 °/o des heures travaillées 
pour permettre aux salariés la libre expression et discussion sur 
leurs conditions de travail et l’organisation du travail. Nous distin­
guons ce droit d’un autre tout aussi fondamental, celui de s'informer 
auprès des organisations syndicales et de participer aux réunions 
qu'elles organisent pendant le temps de travail.

LA C F D T  REVENDIQUE

1 %  des heures travaillées

—  il faut garantir par la loi la li­
berté d 'expression et d 'intervention 
des travailleurs sur leur travail, 
pendant le temps de travail. Ce pré­
alable est fondemental. Il fa it l'ob ­
je t de plusieurs des revendications 
sur les droits des travailleurs, et 
notamment la revendication de libre 
d isposition de 1 %  des heures tra ­
vaillées ;

—  l'égalité  des droits, la revalori- 
risation des classifications ou­
vrières, la suppression des incita­
tions financières à vendre sa santé, 
la réduction du temps de travail, 
l'embauche d 'e ffectifs  suffisants 
pour dim inuer la charge de travail, 
cadences, etc... conditionnent l ’a­
mélioration des conditions de tra ­
vail. Les travailleurs doivent être 
informés des dangers qu’ils encou­
rent du fa it des techniques, des 
produits et nuisances. Mais il faut 
aussi prendre en compte des re­
vendications spécifiques.

Sur les CHS

—  extension de la mission des 
CHS dans l'ensemble des secteurs 
public, nationalisé et privé et à 
toutes les catégories de personnel 
travaillant dans le périmètre de 
l'entreprise ou du chantier quel que 
so it l'em ployeur ;

—  augmentation du nombre de 
délégués en tenant compte du 
nombre de salariés, de la ta ille de 
l'entreprise, de l'organisation du 
travail et suppression du seuil de 
300 salariés ;

—  d ro it pour les membres du 
CHS de prendre toutes initiatives

—  démarches, visites, appel à des 
experts —  dans le cadre de leur 
mission, et notamment droit de veto 
pour faire arrêter immédiatement 
une installation en cas de danger 
imminent ; le temps passé à ces 
activités sera payé comme temps 
de travail ;

—  communication au CHS de 
toutes inform ations lui perm ettant 
d 'évaluer certains risques tech­
niques ou toxiques.

Sur le travail posté

Le travail posté de nuit est im­
posé aujourd ’hui aux travailleurs 
pour des motifs de sécurité, d ’im­
pératifs techniques ou de services 
publics, le est surtout imposé pour 
des causes économiques. Cette s i­
tuation do it se transform er.

Pour cela, l'instauration ou le 
maintien du travail en continu, en 
semi continu et de nuit, devra être 
justifié  devant les travailleurs. Il 
devra recevoir l'accord du CE et 
de l'inspecteur du travail.

Lorsqu’elles s ’imposent aux tra­
vailleurs, ces modalités de travail 
do ivent donner lieu à des mesures 
particu lières touchant aux condi­
tions de travail et de vie, notam­
ment par des compensations en 
temps de repos, qui doivent être 
négociées dans les conventions col­
lectives et les entreprises.
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Sur la médecine du travail

—  le renforcement du rôle du mé­
decin du travail nécessite l'accro is­
sement de son indépendance par 
rapport à la direction. Il est donc 
nécessaire qu'il so it salarié du CE 
ou d'un service interentreprise, sec­
torisé dans les villes importantes, 
qéré par un organisme mixte, à 
majorité syndicale ;

—  les dossiers médicaux devront 
être communiqués aux intéressés 
s ’ils le demandent ;

—  l'application de la médecine du 
travail devra être étendue aux sec­
teurs public et nationalisé ;

—  des recherches et études do i­
vent être développées sur les 
conditions de travail en relation 
avec les médecins du travail. Des 
moyens doivent être attribués aux 
orqanisations syndicales.

A L I R E

« LES DEGATS DU PRO­
GRES » par la CFDT —  Col­
lection « Politique » —  Edi­
tions du Seuil.

Ce livre reprend les textes 
des organisations CFDT faits 
dans le cadre du colloque 
d’Avril 1976 sur « les travail­
leurs face au changement 
technique ».

« LE TRAVAIL POSTE»

Brochure disponible à la 
FUC-CFDT (6,00 F l’exem­
plaire).
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La CFDT, qui se veut la centrale syndicale de l'égalité des droits, se 

devait de définir tout un ensemble de propositions dans des domaines 
où l'inégalité est la plus criante et la plus profonde. Il suffit de rappeler 
quelques faits, de citer quelques chiffres :

—  2,5 millions de personnes âgées, invalides, handicapées, n’ont pour 
vivre que 27 F par jour, soit 800 F par mois au 1er juillet 1977 ;

—  l'espérance de vie est de 67 ans pour un manœuvre, alors qu'elle est 
de 75 ans pour un notaire, un pharmacien ou un cadre supérieur ;

—  la France compte 4 millions de ménages habitant des logements sur­
peuplés, alors que 1,5 millions d’appartements de haut standing restent 
vides.

La situation est encore aggravée par l’insuffisance chronique d'équi­
pements collectifs et par la mainmise gouvernementale et patronale sur 
la Sécurité Sociale depuis les ordonnances de 1967.

LA C F D T  REVENDIQUE

Retraite
—  minimum des pensions et des 
retraites porté à 58,14 F par jou r 
(1 760 F par mois) so it 80 %  du 
SMIC revendiqué.

—  d ro it à la retraite à 60 ans sur 
la base d'un montant égal à 80 %  
de la totalité des éléments de la 
rémunération des dix meilleures an­
nées ;

—  pension de réversion portée à 
60 %  de la pension du conjo int dé­
cédé, et cela dans tous les ré ­
gimes ;

Les retards accumulés sont ac­
tuellem ent si importants qu'il sera 
d iffic ile  d 'a tte indre  nos objectifs 
en une seule étape, mais nous vou­
lons toute de suite une revalorisa­
tion substantielle et des garanties 
précises pour la satisfaction éche­
lonnée et intégrale de nos reven­
dications.

Prestations familiales
—  augmentation immédiate des 
allocations fam iliales de 150 F par 
enfant dès le prem ier ;

—  exigence d'ouverture d'une né­
gociation pour la réforme et la sim­
plification des prestations fam iliales. 
Cete réforme devra être basée sur 
des dro its attribués à l’enfant pour 
couvrir les fra is d'entretien et rému­
nérer le travail de garde et d ’édu­
cation. De plus, elle devra garantir 
les droits sociaux des personnes 
qui effectuent ce travail.

Santé
—  garantie d ’un revenu de rem­
placement égal à 80 %  du salaire 
dans tous les cas où il y  a impos­
s ib ilité  de trava ille r

—  le salaire antérieur est main­
tenu en cas d 'accident du travail 
ou de maladie professionnelle ;

—  interd iction du contrôle médi­
cal par les organismes privés au 
service des emplyeurs ;

—  égalisation de l'accès aux 
soins, dans la perspective de la 
gratuité ;

—  création de centres de santé 
et d 'orthogénie dans les quartiers 
et les localités pour perm ettre aux 
usagers une meilleure maîtrise de 
leur santé ;

—  développem ent d ’une véritable 
médecine sociale qui ne so it pas 
basée sur le paiement à l'acte ;

—  développem ent d ’activités so­
ciales de prévention et d'éducation 
sanitaire.

Sécurité Sociale 
Prévoyance collective
—  négociation immédiate pour la 
refonte du système de sécurité so­
ciale et sa gestion par des repré­
sentants élus des travailleurs ;

—  généralisation à l'ensemble des 
travailleurs de la prévoyance col­
lective complémentaire.
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Dans la presse écrite, nous assistons depuis ces dernières années à 
une monopolisation, avec constitution d'empires comme celui d’HERSANT. 
L'éclatement de l’ORTF n’a pas correspondu à une libération de l’informa­
tion, bien au contraire.

Ainsi, l'information et les moyens d'information se trouvent en grande 
partie sous la mainmise directe ou indirecte, soit de puissances financières, 
soit du pouvoir d’Etat.

La formation est subordonnée aux intérêts patronaux, et l'organisation du 
système éducatif relève d’une conception autoritaire, bureaucratique et cen­
tralisée. L’école reproduit un système de valeurs qui se caractérise en par­
ticulier par la coupure hiérarchique entre la théorie et la pratique. La péda­
gogie utilisée cultive l’individualisme et la compétition (élitisme) et reproduit 
la division sociale du travail.

Droits à 
r information 

et
à la

formation

LA C F D T  R

P O U R  L ’ I N

Presse écrite
—  création d'un Conseil National 
de la Presse ayant pour mission de 
garantir le respect du d ro it des 
citoyens à l’ information et le plura­
lisme des expressions ;
—  application intégrale de l'o rdon­
nance d 'août 1944 sur la presse, 
qui in terd it notamment à une même 
personne d 'être le principal proprié­
taire de plusieurs quotidiens ;
—  réforme des aides financières

P O U R  L A F

—  perm ettre à chaque jeune de 
so rtir du système éducatif au terme 
de sa scolarité obligatoire avec une 
formation générale et profession­
nelle polyvalente, débouchant sur 
un emploi reconnu et une qualifi­
cation correspondante ;
—  établir le dro it de chaque jeune, 
de chaque travailleur, à la formation 
permanente pendant sa vie active ;
—  introduire dans l’école une d i­
versité d'appoches (contenus, p ro­
grammes) et des pratiques (mé­
thodes, contrôles, instruments de 
travail) tenant compte des acquis 
culturels et des différentes réalités 
sociales, afin d 'év ite r que le refus 
de la diversité culturelle par l'école 
ne maintienne ou n'accroisse, vo ir 
ne crée les inégalités.

EVENDIQUE

O R M A T I O N

à la presse, afin de favoriser le 
pluralisme des courants d 'opinion.

Radio télévision
—  création d'un Conseil National 
de l'audiovisuel, chargé de garantir 
la qualité et l’ indépendance de l'in ­
formation, le pluralisme, y compris 
régional, des expressions ;

—  accès des divers courants d ’o­
pinion aux moyens de production 
et de diffusion.

O R M A T I O N

La CFDT revendique dans ce 
sens des mesures immédiates 
dont :
—  l'abrogation des réformes Haby 
et Royer ;
—  la lim itation à 25 élèves par 
classe ;
—  priorité  à l ’enseignement ma­
ternel, primaire et technologique ;
—  gratuité réelle et intégrale de 
l'enseignem ent ;
—  processus négocié de nationa­
lisation des établissements d 'en­
seignement privé recevant des 
fonds publics ;

—  négociation des plans de fo r­
mation par les sections syndicales 
d ’entreprises.



Droits des 
travailleurs 

et des 
organisations 
syndicales

En mai 68, la CFDT avait fait de l’amélioration du droit syndical une de 
ses revendications prioritaires. L'ampleur du mouvement de masse avait 
obligé le gouvernement à lâcher la reconnaissance de la section syndicale 
d'entreprise. Depuis, nous assistons quotidiennement à une remise en cause, 
par les patrons, des droits fondamentaux pour les travailleurs et leurs orga­
nisations syndicales. L’Etat lui-même n’a-t-il pas essayé de réglementer le 
droit de grève des fonctionnaires ?

Il faut mettre un terme à la répression antisyndicale, donner et garantir 
à tous les travailleurs, et aux organisations syndicales qui les représentent 
véritablement, des droits nouveaux.

C'est une condition essentielle de la démocratie et de l'avancement 
vers le socialisme autogestionnaire. Pour sa part, la FUC avait déjà adopté 
toute une série de revendications précises, dont on retrouve l'essentiel dans 
la plateforme confédérale.

REVENDIQUE

Pouvoir du Syndicat

Le syndicat qui a la responsabi­
lité de conduire l ’action, négocie 
sans entrave ni lim ite de compé­
tence les revendications des sala­
riés, quelque so it leur objet. Ses 
représentants ont un quota d'heures 
syndicales, et totale liberté de dé­
placement dans les entreprises qui 
dépendent du champ d'action du 
syndicat.

Moyens de la 
Section syndicale

—  dro it de co llecter les cotisa­
tions et d iffuser la presse syndicale 
pendant le temps et sur les lieux 
de travail ;

—  contingent d'heures à la sec­
tion syndicale.

Droits et
libertés syndicales
—  délégué syndical avec crédit 
d'heures dans les entreprises de 
moins de 50 salariés ;

—  augmentation du nombre de 
délégués du personnel dans les 
grandes entreprises, et celles qui 
fon t du travail posté ;

—  d ro it au détachement de m ili­
tants syndicaux comme permanents, 
avec réintégration en fin  de man­
dat ;

—  suppression des entraves au 
d ro it de grève ;

—  abrogation de la loi anti-cas­
seurs.

Extension du rôle 
du Comité d’entreprise
—  inform ation complète du CE ;

—  subvention pour activ ités so­
ciales gérée directem ent par le CE 
et égale au minimum à 3 %  de la 
masse salariale ;

—  institu tion de c o m i t é s  de 
groupes au niveau des trusts ou 
holdings ;

—  amélioration et augmentation 
du congé éducation ouvrière.

Travaileurs immigrés
—  carte unique de sé jour et de 
travail sans lim itation profession­
nelle, géographique ou de durée ;

—  lutte anti-raciste.

Droits nouveaux 
pour les travailleurs
—  abolition du d ro it d iscré tion­
naire des employeurs en matière de 
licenciem ent et ré intégration des 
salariés irrégulièrem ent licenciés ;

—  1 %  des heures travaillées sera 
consacré à la discussion des tra ­
vailleurs pendant le temps et sur le 
lieu de travail.
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Droits et 
pouvoirs 

spécifiques 
dans les 

entreprises 
nationalisées

Nous abordons ici un chapitre nouveau, mais essentiel, celui des droits 
et pouvoirs spécifiques dans les entreprises nationalisées. La CFDT n’a pas 
terminé sa réflexion notamment sur les propositions à faire pour le fonction­
nement des entreprises nationalisées.

Cependant, elle a déjà défini les principes qui serviront de base à la 
poursuite du débat interne à la CFDT et élaboré des objectifs concrets, no­
tamment la création de comités d'ateliers et de services.

En effet, pour la CFDT, les nationalisations ne sont pas un but en soi, 
elles sont un moyen :
—  de réduire le pouvoir économique de la bourgeoisie ;
—  d'impulser un nouveau type de développement et une autre politique 
industrielle grâce à la mise en œuvre d’un plan démocratique qui permet 
le contrôle public des investissements ;
—  d’ouvrir un processus de véritable socialisation du pouvoir dans l'en­
treprise.

LES PRINCIPES

—  les nationalisations ne doivent 
pas se traduire par une étatisation 
de fait. Elles doivent clairement 
s 'inscrire  dans la perspective de 
l'autogestion en amorçant un pro­
cessus concret d 'appropriation du 
pouvoir par les travailleurs ;
—  pour combattre tou t risque 
technocratique ou bureaucratique, il 
est indispensable de défin ir de nou­
velles structures décentralisées de 
pouvoir dans l'entreprise nationa­
lisée, perm ettant d ’amorcer une vé­
ritab le socialisation. C ’est la struc­
ture même du pouvoir qu'il s 'ag it 
de transform er ; il ne su ffit pas de 
changer les détenteurs d'un pouvoir 
qui restera it centralisé et h iérar­
chique ;
—  l’entreprise nationalisée ne 
do it pas être coupée de la société. 
Il fau t ainsi dé fin ir de nouveaux 
rapports entre l'entreprise et ses

établissements avec les co llec tiv i­
tés territoria les ;
—  la diversité des entreprises 
nationalisées ou à nationaliser nous 
amène à refuser un modèle unique 
et rig ide de fonctionnement. Le 
contenu concret des nationalisa­
tions sera en outre largement 
dépendant du rapport des forces 
que développeront les travailleurs 
concernés ;
—  les garanties sociales, les 
droits et libertés, les pouvoirs ac­
quis dans les entreprises nationa­
lisées par les travailleurs ne doi­
vent pas conduire à la création 
d'une division avec ceux du privé. 
En conséquence, les entreprises 
nationalisées seront régies par la 
convention collective nationale du 
secteur professionnel auquel elles 
appartiennent.

REVENDIQUE

•  Au niveau de l'atelier ou du 
service :

—  >la mise en place de conseils 
d 'a te lie r ou de services élus par 
les travailleurs qui, dans le cadre 
d'un contrat négocié avec le conseil 
d'établissement, ont le pouvoir de 
décision en ce qui concerne les 
conditions de travail e t l'organisa­
tion du travail.

•  Au niveau de l’entreprise et 
l'établissement :

Dans la plateforme, la CFDT pro­
pose des grands axes :
—  les entreprises nationalisées ne 
devront pas nécessairement repro­
duire les structures actuelles des

groupes nationalisables ;
—  un contrat sera passé entre le 
plan et l ’entreprise ;
—  instauration de conseil d 'en tre ­
prise et d ’établissem ent chargés de 
la gestion, et composés de travail­
leurs élus ;
—  les syndicats ne gèrent pas, ils 
ont une fonction de contrôle, so it 
directement, so it par l ’ intermédiaire 
de leurs représentants aux CE et 
CCE.

Sur les mesures transito ires né- 
céssaires et adaptées aux d iffé ­
rents secteurs concernés, la CFDT 
poursuit sa réflexion et rendra p ro ­
chainement publiques ses proposi­
tions.



H A I T I
I »  N U C L E A I R E

Les événements dramatiques de CREYS-MALVILLE de fin juillet 1977 
ont accentué le débat autour de l'énergie nucléaire. Nous vous proposons 
d’y voir clair et de repréciser les options de la CFDT.

LE POINT SUR LES CENTRALES NUCLEAIRES

%  Les centrales graphite-gaz à 
uranium naturel

La France s 'est d 'abord orientée 
vers cette filière. Le programme 
conçu à partir des travaux du CEA 
(Commissariat à l'Energie A to ­
mique) utilise l’uranium naturel 
comme combustible, le graphite 
comme modérateur et le gaz car­
bonique sous pression pour véh i­
culer la chaleur (vo ir les réalisa­
tions dans le tableau ci-contre)

%  Les centrales à eau légère et 
uranium enrichi

Un changement de politique ra­
dical intervient en 1967. C 'est l'a r­
rêt de la filiè re  graphite-gaz et le 
début des centrales à eau légère 
construites sous licence américaine 
(W estinghouse). L 'é lectronucléaire 
français entre dans le giron des 
multinationales. Le prem ier pro­
gramme de 8 000 MWE (1) en 1971 
s ’est poursuivi et intensifié en 1973 
puis en mars 1974 par une décision 
du gouvernement MESSMER.

Ces centrales imposent l'u tilisa ­
tion d'uranium enrichi (à 3 %  d 'u ra ­
nium 235). L'usine d'enrichissem ent 
à diffusion gazeuse (Eurodif à PIER­
RELATTE) exige à elle seule pour 
être alimentée 4 centrales de 1 000 
MWE et coûte environ 15 milliards 
de francs. Les centrales utilisent 
l’eau sous pression comme modé­
rateur et transporteur de chaleur.

Les deux premiers réacteurs à 
eau léqère de 900 MWE, ceux de 
FESSENHEIM démarrent avec bien 
des déboires et un retard de 2 ans 
environ. Il faut 5 ans dans le meil­
leur des cas pour la mise en ser­
vice d ’un réacteur.

0  L'enchainement des surrégéné­
rateurs

Le surréqénérateur tel celui de 
CREYS-MALVILLE utilise comme 
matière fiss ib le  le plutonium qui ré­
sulte du retraitem ent des déchets 
nucléaires. Ce plutomium est mé­
langé avec de l’uranium naturel. Le

cœur est refro id i par du sodium li­
quide.

Un prototype de 250 MWE cons­
tru it à MARCOULE (Gard) fonc­
tionne depuis mars 1974. Celui de 
CREYS-MALVILLE (Isère) sera 
beaucoup plus gros (1 200 MWE)..

LES IMPLANTATIONS ACTUELLES 
ET FUTURES EN FRANCE

Le surrégénérateur a la particula­
rité de fournir un peu plus de plu­
tonium qu’il n’en consomme. Il per­
met de prolonger les réserves très 
lim itées en uranium. La France se 
situe à la pointe de cette technique 
suivie par l'URSS. Le coût de 
CREYS-MALVILLE s’élève à 6 m il­
liards de francs contre 2,5 milliards 
de francs pour une centrale nu­
cléaire équivalente. La différence 
est entièrement supportée par le 
budget français de la recherche. 
L'enjeu des surrégénérateurs est 
essentiel.

HALTE AU TOUT NUCLEAIRE 
LES DANGERS DE CE 

PROGRAMME
Nous ne ferons que cite r les prin­

cipaux :
—  Le retraitement du combustible 
irradié s'avère un des points les 
plus critiques. L'usine de la Hague 
(dans le Cotentin) était construite

pour re tra iter les déchets des cen­
trales graphite-gaz ; ce retraitem ent 
nécessite des interventions hu­
maines non prévues et entraîne des 
risques importants pour les trava il­
leurs. La mise en route du p ro ­
gramme des centrales à eau légère 
(PWR) a imposé la construction 
d'un nouvel atelier (HAO =  Haute 
Activ ité  Oxyde) dont les garanties 
de bon fonctionnem ent n 'existent 
guère aujourd'hui.

C ’est pourtant la seule usine 
existante au monde capable de re­
tra ite r ce type de déchets. Les 
Etats-Unis y ont renoncé, les a lle ­
mands l'envisagent d 'ic i 5 ans. Le 
personnel de la Hague a m'ené fin 
1976 une grève de 3 mois sur les 
problèmes de sécurité et de priva­
tisation de cette usine qui sera 
saturée d 'ic i peu même si elle fonc­
tionne. Pendant ce temps le gouver­
nement signe des accords de re tra i­
tement à la Hague, des combus­
tibles irradiés allemands, suédois, 
japonais... assurant les Etats en 
question de notre capacité en la 
matière !
—  Les solutions envisagées de 
stockage souterrain après vitrifica­
tion pour les déchets les plus ac­
tifs ne s'avèrent pas satisfaisantes 
étant donné l'énorme dégagement 
de chaleur de ces déchets et leur 
durée de vie. Rappelons que le plu­
tonium n'existe pas à l’état naturel ; 
c 'est un des produits les plus 
toxiques et il possède une demi- 
durée de vie radioactive de 24 000 
ans ! Les déchets moins actifs sont 
stockés dans des fûts, sous la sur­
veillance * v ig ilante » d 'entreprises 
privées, fa isant du C otentin la pou­
belle atomique du monde.
—  Le transport de plus en plus 
fréquent de matières radioactives 
par route, fer, eau, car le plutonium 
même en petites quantités peut ser­
v ir  à fabriquer une bombe atomique. 
C ’est pourquoi les Etats-Unis s ’op­
posent à l'exportation des usines 
de retraitement. Cette obsession de 
la sécurité risque d’accroître le ca­
ractère policier de notre société.
—  Les centrales à eau légère re­
fusées par l'Angleterre, in fligent au 
personnel une dose de radiation 
beaucoup plus forte que les cen­
trales graphite-gaz. EDF envisage 
donc l’emploi d 'intérim aires !

Les centrales uniquement con­
çues en fonction de la production 
d 'é lectric ité  re jettent dans l’eau et 
l'atmosphère 75 %  de leur puis­
sance sous form e de chaleur à 
basse température, donc d iffic ile ­
ment exploitable, contrairem ent à 
des centrales mixtes e lectric ité- 
chaleur. Cette pollution thermique 
s’accompagne de rejets d'effluents 
liquides et gazeux plus ou moins 
radioactifs.
(1) 1 million de watts électriques (1 MWE) 
équivaut à 8.76 millions de kilowatts heure 
pendant 1 an.



Pour en savoir plus
Pour connaître dans le détail les 

positions de la CFDT sur ce pro­
blème, vous pouvez lire

•  - Nucléaire, énergie nos
conditions - : une brochure CFDT 
éditée en 1975 et diffusée par 
Montholon-Services, 26, rue de 
Montholon, 75439 Paris Cedex 09.

•  • L ’ é l e c t r o n u c l é a i r e  en 
France - : un livre publié par les 
éditions du Seuil dans la collection 
Point-Sciences (1975) et réalisé par 
le Syndicat CFDT de l'Energie Ato­
mique (SNPEA-CFDT-Saclay, BP 
n° 2, 91 190, Gif-sur-Yvette).

•  • L'usine de la Hague • : situa­
tion industrielle, conditions de tra­
vail, sécurité, réalisé également par 
le SNPEA-CFDT.

•  Enfin, la revue • Que choisir »,
vient de réaliser un numéro spécial 
sur l’énergie nucléaire dans lequel 
sont largement développées, outre 
les positions de l'EDF et de groupes 
écologiques, celles de la CFDT. Ce 
numéro est vendu à demi-tarif (soit 
3 F) aux organisations CFDT, à
■ Que choisir -, 7, rue Léonce-
Reynaud, 75781 Paris Cedex 16 
(chèques à l'ordre de l'UFC • Que 
choisir »).

•  • Condamnés à réussir - : c’est 
le titre du film réalisé par le collectif
■ Uni information documents • avec 
le SNPEA-CFDT et ses militants de 
la Hague. On peut le louer ou 
l'acheter à Montholon-Services.

—  Le surrégénérateur tel Super­
phénix contiendra 4,7 tonnes de 
plutonium et 5000 tonnes de sodium 
liquide. C elui-ci s ’enflamme spon­
tanément au contact de l’eau et 
l'incendie n’est pas maitrisable. (ac­
cident en URSS) Cela rend le sur­
régénérateur particulièrement dan­
gereux, ce qui explique qu’EDF ait 
commencé les travaux de CREYS- 
MALVILLE sans enquête d 'u tilité  
publique outrepassant la loi.
—  L’accélération du programme 
induit une industria lisation rapide 
d'un procédé non maitrisé et a pro­
voqué la privatisation de cette in­
dustrie (FRAMATONE, NOVATOME, 
COGEMA...) qui pèse sur la sécu­
rité.

La raison qui pousse le gouver­
nement à affronter tous ces risques 
s’exprime en deux mots : davan­
tage d’indépendance énergétique. 
Le programme mené à bien permet­
tra it de posséder en 1985 70 %  
d 'é lectric ité  d 'orig ine nucléaire et 
celle-ci fourn ira it 25 %  de notre 
énergie. Mais ce programme signi­
fie aussi une dépendance technolo­
gique des USA et une dépendance 
de pays africains pour une part de 
notre approvisionnem ent en ura­
nium (Gabon, Niger, A frique du

Sud). Les prévisions énergétiques 
sont déterminées de façon que 
toute croissance soit réalisée sous 
forme d’électricité d'origine nuclé­
aire. C 'est ce qu'on appelle la po li­
tique du tout-nucléaire. Cette poli­
tique a poussé l'EDF à inciter au 
chauffage électrique qui à l'heure 
actuelle provoque une consomma­
tion d'énergie à peu près double 
d'un chauffage classique (rende­
ment déplorable de la centrale é- 
lectrique).

Les décisions prises l'on t été 
dans des conseils restreints, dans 
le Conseil de p lanification dépen­
dant du Président de la République 
en dehors de tout débat démocra­
tique.

POUR UN MORATOIRE DE 3 ANS
La CFDT, devant les dangers en­

courais a demandé au milieu de 
1976 la suspension de tout nouvel 
investissement pour les installa­
tions nucléaires industrielles,, donc 
y compris CREYS-MALVILLE. La 
FUC, par une décision de son 
Bureau National de ju in 1977, a 
souhaité que cette suspension s’é­
tende aux travaux en cours mais 
elle n'a pas été suivie par le Con­
seil National Confédéral CFDT.

La CFDT réclame le ralentisse­
ment du programme engagé afin 
de vé rifie r le fonctionnem ent des 
premières centrales à eau légère 
construites et la reprise en main 
par le secteur pub lic de cette in­
dustrie. Le moratoire devrait per­
mettre un large débat démocratique 
sur la politique de l'énergie.

Elle propose une alternative re­
posant sur une diversification des

sources d'énergie. La politique gou­
vernementale actuelle engouffre en 
e ffe t tous les crédits de recherche 
dans le nucléaire. La relance des 
ressources classiques, la recherche 
et le développem ent des ressources 
nouvelles décentralisées (solaire, 
géothermique...) devraient perm ettre 
de passer le cap des années 1990- 
2000 avec peu de nucléaire et de 
l'abandonner ensuite. Elle demande 
la promotion des économies d 'éner­
gie liée à l’instauration d'un nou­
veau mode de développement, 
moins énerqie-vorace.

La CFDT a fo rt à faire pour im­
poser son point de yue, même si 
la gauche arrive au Pouvoir en 
mars 1978. En effet, ni le PC, ni la 
CGT ne veulent fre iner la consom­
mation d'énergie et se révèlent de 
farouches partisans de l ’énergie 
nucléaire et du surrégénérateur ; ils 
manifestent une « foi » dans le pro­
grès technique. L'attitude du PS sur 
l'énergie nucléaire est loin d 'être 
claire.

La CFDT appelle donc à élargir 
le mouvement de contestation du 
tout électrique-tout nucléaire en lui
donnant un sens positif sur la base 
d ’alternatives crédibles et d'une 
lutte pour un autre type de déve­
loppement.

Dans ce travail de popularisation, 
la CFDT a diffusé un certain nom­
bre de documents (vo ir liste jo inte) 
et remet en chantier une nouvelle 
brochure confédérale. La FUC- 
CFDTdéveloppera ces aspects en 
étayant un peu plus sa réflexion sur 
le pétrole dans un document à ve­
nir.

LES PRINCIPALES UNITES DU PROGRAMME

REALISE ET ENGAGE

CENTRALES A GRAPHITE-GAZ PUISSANCE DATE DE MISE
(MWE) EN SERVICE

2 réacteurs à CHINON (Indre et Loire) 210/480 1965/1966
2 réacteurs à SAINT-LAURENT-LES-EAUX 480/515 1969/1971

(Loir et Cher)
1 réacteur à BUGEY (Ain) 540 1972

CENTRALES A EAU LEGERE (PWR)
2 réacteurs à FESSENHEIM (Haut-Rhin) 2 X  900 1977
4 réacteurs à BUGEY (Ain) 4 X 900 1978/1979
4 réacteurs à TRICASTIN (Drôme) 4 X  925 1979/1981
4 réacteurs à GRAVELINES (Nord) 4 X  925 1979/1981
4 réacteurs à DAMP1ERRE (Loiret) 4 X  925 1979/1981
2 réacteurs à SAINT-LAURENT-LES-EAUX 2 X 925 1981

(Loir et Cher)
1981/19822 réacteurs au BLAYAIS (Gironde) 2 X  925

Viennent d'être décidées en Août 1977 un programme de 10.000 MWE avec
des implantations notamment à :
PALLUEL (Seine-Maritime), FLAMANVILLE (Manche), portant surtout sur des
réacteurs de 1300 MWE.

SURREGENERATEURS
Phénix à MARCOULE (Gard) 250 1974
Superphénix à CREYS-MALVILLE (Isère) 1200 1983
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